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Interdiction de location DPE G 
au 1er janvier 2025 : 
revue règlementaire 



Périmètre de l’obligation
Typologie de logements soumis à l’interdiction de location : 

- Locations de locaux à usage d'habitation ou à usage mixte professionnel et d'habitation, et qui 
constituent la résidence principale du preneur

Définition résidence principale : logement occupé au moins huit mois par an, sauf obligation professionnelle, 
raison de santé ou cas de force majeure, soit par le preneur ou son conjoint, soit par une personne à charge.

Les contrats de location soumis à cette interdiction de location : 
- Conclus
- Renouvelés
- Tacitement reconduits

L'interdiction ne s’applique pas aux contrats de location en cours d’exécution



Le calendrier 
Article 160 loi climat et résilience 2021

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000043957100#:~:text=%C2%AB%202%C2%B0%20Le%20logement%20est,en%20Conseil%20d'Etat.%20%C2%BB


Les sanctions 
Principe : le locataire peut demander au propriétaire la mise en conformité du logement à l’obligation 
sans qu’il soit porté atteinte à la validité du contrat en cours.

Délai : à défaut d’accord entre les parties ou à défaut de réponse du propriétaire dans un délai de 2 mois, 
la commission départementale de conciliation peut être saisie pour rendre un avis.

En cas de refus du bailleur de procéder aux travaux : 
- Le juge saisi détermine la nature des travaux à réaliser ainsi que le délai pour leur exécution
- Le juge peut réduire le montant du loyer/ suspendre le paiement jusqu’à l’exécution des travaux



Les exceptions
Article 160 loi climat et résilience 2021

Le logement fait partie d’un immeuble soumis au 
statut de la copropriété : 
➔ Le juge ne peut ordonner de mesures visant 

au respect de l’obligation par le bailleur, 
lorsque le logement fait partie d’un immeuble 
soumis au statut de la copropriété

➔ Le copropriétaire doit démontrer que, malgré 
ses diligences pour faire voter des travaux 
relevant des parties communes ou 
d'équipements communs et la réalisation de 
travaux dans les parties privatives de son lot, 
il n’a pas pu parvenir à un niveau de 
consommation énergétique inférieur au 
seuil maximal

Le logement est soumis à des contraintes 
architecturales ou patrimoniales : 

➔ Ces contraintes font obstacles à l’atteinte du 
niveau de performance minimal malgré la 
réalisation de travaux compatibles avec 
celles-ci.

Ex : 

- Travaux qui font courir un risque de 
pathologie du bâti (note argumentée rédigée 
par un homme de l’art)

- Modification de l’état des parties 
extérieures/ éléments d’architecture et de 
décoration de la construction (refus 
d’autorisation par l’autorité administrative 
compétente)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000043957100#:~:text=%C2%AB%202%C2%B0%20Le%20logement%20est,en%20Conseil%20d'Etat.%20%C2%BB


Les dernières actualités sur le calendrier d’interdiction 

Déclaration de politique générale de Michel Barnier : 

● Annonce de sa volonté de simplifier le DPE et d’adapter le calendrier d'interdiction de location

Valérie Létard, Ministre du Logement et de la rénovation urbaine a annoncé dans une ITW (FranceInfo 
23/10/2024): 

● Report de l’entrée en vigueur de l’interdiction de location pour les copro qui ont voté un PPT, le 
temps de la réalisation des travaux. (modification par voie parlementaire)

31 octobre 2024 à l’Assemblée nationale : 

● Examen de la proposition de loi “visant à réduire les contraintes énergétiques pesant sur l’offre 
locative et à juguler leurs effets sur la crise du logement” dans le cadre de la niche parlementaire 
du RN

 Elle vise à supprimer les contraintes locatives liées au DPE, en particulier l’interdiction progressive de 
location des passoires thermiques prévue par l’article 160 de la loi Climat et résilience



Solutions de 
rénovation énergétique



Les principaux postes de rénovation



Étape 1 

Le bilan énergétique 
en amont du projet : 

Le projet de rénovation globale 

doit, pour commencer, faire 

l’objet d’un audit énergétique 

réalisé par un professionnel 

qualifié RGE « études » 

Étape 2

Le rôle de l’assistant à 
maîtrise d’ouvrage 

(AMO) : 

L’assistant à maîtrise d’ouvrage 

(AMO) est une entreprise 

différente de celle qui réalise les 

travaux. L’objectif est de sécuriser 

tout le parcours travaux et de vous 

aider à établir un plan d’action 

opérationnel mais aussi financier.

Étape 3 

La réalisation des 
travaux :

Les entreprises spécialisées 

RGE (Reconnu Garant de 

l'Environnement) mènent à 

bien les différentes actions 

selon le scénario de l'audit 

retenu.

Étape 4

Le contrôle et 
l’après-rénovation 

énergétique globale : 

À la fin des travaux, une 

attestation de conformité est 

indispensable pour déclencher le 

versement des primes. Ce 

document vérifie que les travaux 

réalisés respectent les 

préconisations de l’audit, 

notamment en termes de 

performance énergétique.

Les étapes d’une rénovation globale 
en logement individuel :



Étape 1 Étape 2

L’accompagnateur 
Rénov’

Obligatoire pour les personnes 

physiques propriétaires occupant 

ou bailleur si logement utilisé à 

titre de résidence principale.

Volet économique, social, financier 

et administratif 

Étape 3 Étape 4

Les étapes d’une rénovation globale 
en logement individuel :



Les 2 parcours de 
l’ANAH ouverts aux 
propriétaires 



Personne physique

Rénovation par geste 
avec une aide par 
type de travaux

Rénovation d’ampleur 
avec une aide unique 
pour tous les postes de 
travaux via le parcours 
accompagné

Personne morale ou résidence 
secondaire

Aide forfaitaire selon les sauts de classes 
et la surface du bien 

Montants allant de 1 800 € à 9 600 €

À savoir : Les aides sont accessibles pour les 
maisons individuelles et appartements. 
Dans le cadre de l’ANAH, le logement doit avoir plus 
de 15 ans (contre 2 ans pour les autres logements) 
et doit être occupé à titre de résidence principale



Les aides pour un parcours accompagné 



Cas concret pour 
le financement 
d’une rénovation 
en appartement 



Session Questions / Réponses 
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